
Direction des Canaux de Bretagne 
canauxdebretagne@bretagne.bzh

Adresser tout courrier à l’adresse suivante :
Région Bretagne - 283 avenue du Général Patton

CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7
canaux.bretagne.bzh/

Voie navigable :

Titre :

 Avis n° :

du :

Secteur (bief) :

Fait(s) à signaler :

Avis émis par :

AVIS À LA BATELLERIE
Code des transports L.4241-3

Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh


	Voie navigable: [Canal d'Ille-et-Rance]
	Titre: Levée interdiction de navigation - Navigation allowed
	Année: [2024]
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: 21
	du: 08/04/2024
	Secteur (bief): de La Roche  (n°43)  au vieux pont de Dinan 
	Fait(s) à signaler: ANNULE ET REMPLACE L'AVIS 2024-VIR-B-n°19Considérant que les niveaux sont repassés sous le seuil correspondant à une période de crue, les usagers de la voie d'eau sont informés que la navigation est de nouveau autorisée sur le canal d'Ille et Rance, de l'écluse de La Roche (n°43) jusqu'au vieux pont de Dinan, à compter de lundi 8 avril, 9h00.Les conditions de navigation et restrictions de mouillage de l'avis 2024-VIR-B-n°17 s'appliquent toujours.------------------------------------------------------------------------------------Considering that the river levels are back below flood levels, users of the waterway are informed that navigation is now allowed on the canal d'Ille et Rance, from lock n°43 (La Roche) to the bridge of Dinan, from monday April 8th, 9:00.                                                                La cheffe de subdivision
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
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